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Intervenants et table ronde 
 

 
Dr med. Dr phil. Sebastian Grunt 
Chef de clinique de la division Neuropédiatrie et réhabilitation 
Clinique pédiatrique universitaire, Hôpital de l’Ile 
Freiburgstr. 15 
3010 Berne 
Sebastian.Grunt@insel.ch 
 
Toni Bortoluzzi, conseiller national 
Membre de la Commission de la sécurité sociale et de la santé publique (CSSS-CN) 
Betpurstr. 6, case postale 125 
8910 Affoltern am Albis 
Toni.Bortoluzzi@parl.ch 
 
Dr Jean-Philippe Ruegger 
Office de l’assurance-invalidité du canton de Vaud 
Président de la Conférence des offices AI 
Av. du Général-Guisan 8 
1800 Vevey  
catherine.simond@vd.oai.ch  
 
Dr med. Fredi Bacchetto, MPH 
Directeur de la caisse-maladie Assura 
Freiburgstr. 370 
Case postale 515, 3018 Berne 
fbacchetto@assura.ch 
 
lic. rer. pol. Michael Harr 
Directeur du secrétariat de la fondation Cerebral 
Erlachstr. 14, case postale 8262 
3001 Berne 
Michael.Harr@cerebral.ch  
 
Nathalie Bluteau 
Conseil social spécialisé et assistance juridique :  
participation sociale accrue pour les enfants et  
leurs proches ou augmentation des coûts? 
Pro Infirmis Vaud / Besoins spéciaux de la petite enfance 
Ch. de Mont-Paisible 18 
1011 Lausanne 
nathalie.bluteau@proinfirmis.ch 
 
lic. jur. Martin Boltshauser, avocat 
Chef du service juridique, membre de la direction 
Procap 
Frohburgstr. 4, case postale 
4601 Olten 
Martin.Boltshauser@procap.ch 
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Réadaptation pédiatrique: Que coûte-t-elle? Qui paie? 
 

Association suisse pour la réhabilitation pédiatrique SVPR / ASRP 
14e symposium 

 

 
Programme 
 
 
08.30  Café et croissants, enregistrement 

 
09.00  Souhaits de bienvenue et introduction   PD Dr Andreas Meyer-Heim 
           PD Dr Christopher Newman 
 
09.10  Médecine: patients, standards,    Dr med. Sebastian Grunt 

avancées et coûts 
 
09.45  Berne et la politique de la santé    Toni Bortoluzzi, cons. national 
 
10.20  PAUSE 
 
10.50  AI: rôle et finalité, évolution des coûts   Dr Jean-Philippe Ruegger 
 
11.30  «Window of opportunity»     six communications libres 
 
12.30  Assemblée générale de la SVPR/ASRP 
 
13.00  Repas  
 
14.00  fondation Cerebral: rôle et finalité    lic. rer. pol. Michael Harr 
 
14.30  En cas de difficultés: assistance juridique  Nathalie Bluteau 

des enfants sur les questions d’assurance 
 

15.00  PAUSE 
 
15.25  Table ronde sur le thème à l’ordre du jour:  voir liste des intervenants 

débat avec la participation du public 
 
16.45 Remise des prix AMG 2014    Dr. med. Beat Knecht 
 
17.00  Apéritif de clôture 

 
 

 

 
 
 
 

 



  

Informations générales: 

 
Lieu et accès  Centre de réhabilitation pour enfants et adolescents 
  Mühlebergstr. 104, 8910 Affoltern am Albis 

 
transports publics: de la gare d’Affoltern am Albis: 
prendre le bus 225 direction Äugstertal, arrêt Lilienberg 
en voiture: places de stationnement signalisées 
voir: 
www.kispi.uzh.ch/Rehabilitationszentrum/Diverses/Anreise_de.html 

 
Inscription  Les inscriptions seront enregistrées dans l’ordre d’arrivée des 

paiements par bulletin de versement. Nombre de places limité. 
 
  SVPR/ASRP, secrétariat 
  förderraum Servicebüro 

Poststrasse15, 9000 Saint-Gall 
tél.: +41 (0)71 227 14 56, fax: +41 (0)71 227 14 51 

  svpr@foerderraum.ch 
 
Tarif  jusqu’au 30.09.14 120 francs membres ASRP 
   160 francs autres participants 
 
  dès le 01.10.14 140 francs membres ASRP 
   180 francs autres participants 
    50 francs personnes en formation 
     (sur attestation) 
 
  à l’entrée 200 francs billetterie sur place 
    (sur demande préalable) 
 

Prière de compléter le bulletin de versement ci-joint  
en faveur de: ASRP/SVPR, 9000 Saint-Gall, CCP 90-733930-0 

  IBAN CH76 0900 0000 9073 3930 0  
  Les frais d’inscription ne sont pas remboursables. 

 
Prix Anna Müller Grocholski Les travaux de recherche ainsi que les projets/concepts en 

réhabilitation pédiatrique non encore publiés (2 catégories) 
peuvent faire l’objet d’une communication libre en vue de 
l’obtention du prix AMG 2014. Délai d’envoi d’un résumé: le 
30.9.2014. Prière de se conformer aux instructions du site 
http://svpr-asrp.ch/ 

 

Dans chaque catégorie, un jury indépendant sélectionnera trois 
dossiers en vue d’une présentation au point de l’ordre du jour 
«window of opportunity» (présentation: 8 min; questions: 2 min).  
Parmi les présentations sélectionnées, le jury – où le public 
dispose d’une voix – désignera les lauréats du prix AMG dans les 
deux catégories: 2500 francs à chaque fois + financement d’une 
présentation / d’un poster et de la participation au meeting 2015 
de l’European Academy of Childhood Disability (EACD). 
A qualité égale, les auteurs les plus jeunes seront récompensés. 

  

Avec l’aimable soutien de la fondation Cerebral 
Les prix Anna Müller Grocholski sont décernés par la fondation homonyme. 

Tel:+41(0)712271456
http://svpr-asrp.ch/

